
Paris le 18 mars 2020 

 

 

 

Chers amis sociétaires, 

 

 

Depuis le discours du président de la République de ce lundi 16 mars, notre pays est « en guerre » et s'organise pour 

durer. 

C'est ce que nous faisons, ensemble, à la SMLH ! 

Une communication sera faite sur le site pour préciser un certain nombre de dispositions pratiques pendant cette période 

de durée indéterminée. 

Je tenais cependant à adresser à chacune et chacun d'entre vous ces quelques lignes. 

Notre mission est plus que jamais pertinente. Je sais que vous mettez déjà en œuvre tous vos moyens et déployez toute 

votre énergie pour assurer notre mission d'entraide qui reste prioritaire. 

De son côté, notre présidente de la commission entraide et solidarité Dominique Hortala, accompagnée par ses 

collaborateurs, est sur le point de vous transmettre un vade-mecum actualisé pour vous inviter à organiser au mieux 

votre action de proximité au profit notamment des plus fragiles et des plus isolés d'entre nous. 

Je vous en remercie et vous en félicite. 

Le siège est, depuis ce jour, fermé jusqu'à nouvel ordre. Le délégué général, Jean-Marie Lucas, reste évidemment 

disponible. A ma demande et avec l'accord du secrétaire général, il a réparti l'activité du personnel salarié, une partie 

d'entre eux animant notre quotidien par le télétravail, selon les urgences et les domaines d'action. 

L'autre partie des personnels salariés sera sans délai placée en situation de chômage partiel à l'instar de l'équipe de la 

résidence du château du Val à Saint-Germain-en-Laye dont l'activité cessera finalement avec quelques jours d'avance. 

Cette cessation d'activité était en effet programmée à partir du 1er avril 2020 afin de préparer le site à un chantier de 

travaux de rénovation, mais aucune date de réouverture ne peut aujourd'hui être avancée tant que l'activité du pays est 

bloquée. 

Toutes les activités collectives sont désormais suspendues. Au niveau national, le conseil d'administration, à mon 

initiative, a décidé ce jour de reporter notre assemblée générale. J'espère pouvoir la reprogrammer au 2ème semestre, 

mais dans une configuration plus réduite qu'à l'accoutumée. Je remercie à ce titre les légionnaires des Yvelines qui 

s'étaient déjà fortement investis dans la préparation d'un programme de visites et sorties diverses toujours de qualité. 

La Cohorte continuera de paraître et j'espère que notre site Internet restera à la hauteur de vos besoins d'information, sa 

rénovation étant en cours de finalisation. 

Malgré toutes ces épreuves, le comité du centenaire poursuit et doit poursuivre la préparation des événements de 2021. 

Beaucoup d'échanges et de travaux collectifs peuvent être aujourd'hui entrepris à distance, par courriel ou tout autre 

moyen. Je vous demande de bien vouloir en maintenir le rythme et la cadence. 

Nous traversons avec tous les Françaises et Français une zone de fortes turbulences. 

Pardonnez cette métaphore maritime, mais pour nous en sortir, il nous faut « mettre à la cape », c'est-à-dire affronter les 

déferlantes à vitesse réduite certes, mais de façon à sortir rapidement de l'œil du cyclone. 

Ensemble, nous y parviendrons car nous sommes solides. 

Bien amicalement. 

A très bientôt. 

Amiral Alain Coldefy 

 

Société des Membres de la Légion d'Honneur. 


